
Arrete du 8 septembre 2000 determinant les conditions 
de !'inspection sanitaire ante mortem des volailles 

NOR: AGRG0001773A 

Le rninistre de l'agriculture et de la p&he, 
Vu la directive 71/118/CEE du Conseil relative a des prob]i!rnes 

sanitaires en matiere de production et de mise sur le marche de 
viandes frakhes de volailles, modifiCe et mise a jour par la direc­
tive 92/116/CEE du Conseil du 17 dCcembre 1992, notamrnent le 
chapitre VI de son annexe I ; 

Vu la directive 91/495/CEE du Conseil concemant les problernes 
sanitaires et de police sanitaire relatifs a la production et a la mise 
sur le marchC de viandes de lapin et de viandes de gibiers d'Cle­
vage; 

Vu le code rural, notamment ses articles L. 931-l, L. 931-2. 
L. 931-5, L. 933-2 et L. 934-1; 

Vu le dCcret n° 66-239 du 18 avril 1966 portanl ri!glement d'ad­
ministration publique en ce qui concerne les abattoirs de volailles 
pour l'application des articles 1 .. et 2 de la loi n° 65-543 du 8 juillet 
1965 relative aux conditions nCcessaires a la modernisation du 
marche de la viande ; 

Vu le dCcret n° 67-295 du 31 mars 1967 portant feglement d'ad­
ministration publique pour !'application des articles 258, 259 et 262 
du code rural et relatif a 1' organisation et au fonctionnement de 
!'inspection sanitaire et qualitative des animaux vivants et des 
denrees animales ou d' origine animate ; 

Vu le dCcret n° 71-636 du 21 juillet 1971 pris pour l'application 
des articles 258, 259 et 262 du code rural et re]atif a l'inspection 
sanitaire et qualitative des animaux vivants et des denrees animates 
ou d'origine animale, notamment ses articles 3, 4. 25 et 26; 

Vu l'arrete du 14 janvier 1994 fixant Jes conditions sanitaires 
auxquelles doivent satisfaire les Ctablissements d'abattage de 
volailles ; 

Vu l'arrete du 2 juin 1994 definissant le marche local pour !es 
Clablissements prCparant des viandes fraiches ; 

Vu l'arrete du 29 mai 1995 fixant les conditions sanitaires aux­
quelles doivem satisfaire les ateliers de dCcoupe de viandes de 
votailles ; 

Vu l'arrete du 5 juin 2000 relatif au registre d'Clevage, notam­
ment son article 14; 

Vu l'avis de I' Agence fran~aise de securite sanitaire des aliments 
en date du 21 aoGt 2000, 
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Arrete: 

Art. 1•. - Objet: 
Le present arrete fixe Jes modalitCs d'Ctablissement, de dClivrance 

et de transmission aux etablissements d'abattage de la fiche sanitaire 
d'Clevage de volailles qu'il s'agisse de volailles domestiques ou de 
gibiers d'Clevage 3. plume dont la chair est destinCe 3. la consomma­
tion humaine. 

Le present arrete dCtennine, par ailleurs, les conditions de l'ins­
pection sanitaire ante mortem dans les abattoirs de volailles, et vient 
completer les conditions de !'inspection sanitaire post mortem rCa­
Iisee dans les ateliers d'Cvisceration et de d&:oupe concemant les 
palmipedes gras prCalablement abattus clans les salles d'abattage 
agreees a Ia ferme. 

Art. 2. - mfinitions et champ d'applicalion: 
Pour l'application du present arrete, on entend par: 
1. « Volailles domestiques »: Jes oiseaux appartenant aux especes 

poule, dinde, pintade, canard et oie. 
2. « Gibiers d'elevage a plume»: Jes oiseamc qui ne sonl pas 

consideres comme domestiques, mais qui soot eteves et abauus 
comme des animaux domestiques. Ils comprennent !es ratites et Jes 
petits gibiers d'elevage a plume. 

3. « Palmipedes gras » : les oiseaux appartenant aux especes 
canard et oie et eleves en vue de la production de foie gras. 

4. « Atelier de volailles » : toute construction ou, dans le cas 
d'installations a ciel ouvert, lout site clos ou non clos situe sur le 
territoire national. dans lequel les animaux sont detenus, eleves ou 
entretenus. Un atelier de volailles accueille des animaux de la meme 
espece, de la meme origine, eleves dans les memes conditions et 
pour une meme production (chair, ponte, reproducteur). Dans le 
present arrete, le terme « atelier de volailles » determine une 
« bande » qui donnera lieu a la constitution d'un ou eventuellement 
de plusieurs lots. 

5. « Eleveur » : toute personne physique, proprietaire ou non des 
animaux, qui a en charge de conduire la production des animaux. 

6. « Detenteur » : toute personne physique ou morale qui a la 
garde, a titre permanent ou temporaire, d'animaux vivants des 
especes vi5ees par le present arrete. 

CHAPITRE I"" 

Dispositions general.es 

Art. 3. - L'inspection sanitaire ante mortem en abattoir est 
supervisee par un veterinaire inspecteur. 

Art. 4. - Les agents mentionnnes aux articles L. 914-19, 
L. 914-20, L. 921-5, L. 921-6 et L. 931-2 du code rural, places sous 
l'autorite et la responsabilite d'un veterinaire inspecteur, sont notam­
ment habilites a : 

- s'assurer de la presence et de l'exhaustivite de la fiche sanitaire 
d'elevage definie au chapitre II du present arrete; 

- contr61er 1' identification en veillant 3. la concordance entre Jes 
animaux introduits dans l' abattoir et les renseignements men­
tionnes sur ladite fiche sanitaire d'e!evage; 

- contrOler le respect de la reglementation en matiere de protec­
tion animate, notamment tors du transport, du dC.Chargement, de 
l'attente sur les aires prevues a cet effet et de la mise a mart; 

- verifier que les animaux presentes ne sont pas susceptibles de 
constituer un danger pour la sante publique et qu'ils sont effec­
tivement aptes a etre abattus ; 

- autoriser, differer ou interdire l'abattage d'un lot d'animaux. 

Art. 5. - Le responsable de I'etablissernent d'abattage est tenu 
de presenter au service d'inspection tout lot d'animaux receptionne 
et destine a etre abattu de maniere a permettre la realisation de l' ins­
pection sanitaire ante mortem. 

Outre ses obligations en matiere d'installation et d'equipement 
des aires de reception des animaux, le responsable de l' abaLtoir ou 
son representant doit faciliter les operations de l'inspection sanitaire 
ante mortem et. notamment, apporter toute aide complementaire 
necessaire a la realisation des operations jugees utiles par les agents 
vises a !'article 4 du present arrete. 

Art. 6. - Dans les abattoirs derogataires de faible capacite 
conformes aux titres II et V de l'arrete du 14 janvier 1994 susvise, 
le responsable de 1' etablissement est tenu de communiquer aux 
services veterinaires du departement : 

- Jes fiches sanitaires d'elevage des lots d'animaux a abattre; 
- les jours prevus de reception des animaux en vue de leur abat-

tage, 
afin de leur permettre d'organiser l'inspection sanitaire ante mortem. 

Art. 7. - Dans les ateliers de decoupe et d'fviscfraLion recep­
tionnam des carcasses d'animaux issues des salles d'abattage 

agreees a la fenne pour les palmipedes gras conformes au titre IV 
de l'arrete du 14 janvier 1994 susvi5e, le responsable de l'etablisse­
ment est tenu de communiquer aux services veterinaires du dt::parte­
ment: 

- !es fiches sanitaires d'etevage des ateliers de volailles ayant 
conduit le prtgavage et le gavage des animaux correspondant 
aux carcasses introduites ; 

- les jours pfevus de leur t!visceration et de leur decoupe, 
afin de leur permettre d'organiser !'inspection sanitaire post mortem. 

CHAPITRE II 

Fiche sanitaire d'elevage de., lots d'animaux 
de.1tin~ a etre abattus 

Art. 8. - La fiche sanitaire d'elevage est un document etabli par 
l'eleveur pour chaque lot issu d'une bande donnee, un jour d'ex­
pedition donne et a destination d'un abatloir donne. La duree de 
validite de la fiche sanitaire est fixee a 5 jours a compter de sa date 
de redaction et de signature et a condition qu'aucun evenement sus­
ceptible de modifier les indications mentionnees ne soit intervenu. 

La fiche sanitaire d'elevage peut Cventuellement demeurer valable 
pour un autre lot issu de la meme bande et a destination du meme 
etablissement d'abattage, dans !es limites fixees a l'alinea precedent. 
Dans le cas contraire, I' Cleveur esl tenu de rediger une nouvelle 
fiche sanitaire d't::levage complete. 

Dans le cas oll 1' eieveur cede les animaux a un intermediaire, 
ii indique en lieu et place des coordonnees de !'abattoir, celles de 
l'intermediaire devenu detenteur des animaux. 

Art. 9. - Dans le cas oll le detenteur des animaux n'est pas 
I' eteveur mais un intermediaire, ce demi er redige sur un document 
distinct un complement a la fiche sanitaire d't::levage d'origine en 
indiquant les coordonnees des sites de depart et d'arrivee des ani­
maux, les dates de prise en charge et de livraison, eventuellement, 
toute information necessaire concernant retat sanitaire et medical 
des animaux si les renseignements mentionnes dans la fiche sanitaire 
d'elevage d'origine sont susceptibles d'etre modifies. 

Ce document doit remplir les memes obligations que celles enu­
merees aux articles 8, 10 et 11 du present arr~te. 

Art. 10. - Pour chaque lot d'animaux quittant son exploitation, 
1'6leveur redige une fiche sanitaire d'61evage, sans surcharge ni 
rature, renseignee notamment a partir du registre d' elevage pre vu 
par l'arrete du 5 juin 2000 susvise, sur laquelle sont reproduits les 
renseignements suivants : 

1 . La provenance des animaux, avec notamment : 
- Jes coordonnees completes du proprietaire des animaux ; 
- les coordonnees completes de l'atelier de volailles ayant 

heberge Jes animaux, son numero d'identification s'il existe, le 
nom de l'eleveur ainsi que, le cas &:heant, le numero d'agre­
ment sanitaire de la sane d'abattage agrlle a la ferme pour les 
palmipedes gras etourdis, saignes et plumes a l'atelier 
d'engraissement; 

- le nombre d'animaux dans la bande ; 
- la date presumee de l' enlhement du lot issu de la ban de. 
2. La destination du lot enleve, avec notamment : 
- les coordonnees completes de l't':tablissement destinataire; 
- le nombre d'animaux dans le lot: 
- la date presumee de reception du lot par I' etablissement desti-

nataire. 
3. Le contexte zootechnique du lot, avec notamment: 
- l 'espece, le type de production, ainsi que ]es coordonnees de 

l'exploitation d'origine ayant fourni Jes animaux; 
- la date de mise en place et I' age des animaux ; 
- le poids vif moyen estime des animaux du lot au moment du 

ramassage. 
Dans le cas particulier des ateliers de finition dt::tenant, entrete­

nant ou elevant les animaux pendant une duree inferieure ou egale a 
un mois, la fiche sanitaire d't::levage sera accompagnee d'une copie 
du registre d'elevage de !'atelier de production precedent. 

4. Les caracteristiques sanitaires et medicates du lot : 
- le pourcentage de mortalite du lot; 
- le type. les dates de debut et de fin d'utilisation des aliments, 

des additifs et des traitemems preventifs, ainsi que leur delai 
d'attente; 

- tout incident, accident ou evenement pathologique survenu pen­
dant la periode d'etevage en pfecisam la nature des sympt6mes 
observes, le resultat des examens comp!Cmenlaires ainsi que la 
nature des traitements prescrits (denomination commerciale ou 
principe actif, J)eriode d'utilisation, dt::lai d'attenLe el numero de 
l'ordonnance du velerinaire tel que prevu a !'article L. 941-1 
du code rural). 
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L • eleveur atteste sur I' honneur 1' exactitude des informations figu­
rant sur la fiche sanitaire d'elevage, il y indique la date de transmis­
sion et appose son nom et sa signature. 

Le cas echeant et sans prejudice des dispositions de l'alinea pre­
cedent, la fiche sanitaire d'elevage peut etre constituee d'une copie 
du registre d'Clevage sous reserve que l'integralite des rubriques 
ci-dessus mentionnees, dfiment et completement renseignees, y 
figurent. 

Selon le cas, I' eteveur la transmet soit : 
- prealablement a l'enlevement des animaux, au responsable de 

l'etablissement d'abattage lorsque le lot est directement orieme 
vers un abattoir : 

- au moment du transport, au nouveau dCtenteur des animaux ou 
a son representant dans Jes autres cas. 

Art. 11. - La fiche sanitaire d'Clevage doil etre transmise au res­
ponsable de l'abattoir destinataire de te]le sorte que le service d'ins­
pection en dispose quarante-huit heures avant la date prevue de 
I' abattage des animaux afin de decider des mesures a prendre a 
regard des animaux, notamment le type d'inspection ante nwrlem. 

Art. 12. - Les dispositions des articles 8. 9, 10 et 11 du present 
arrete s'appliquent a J'Clevage des palmipMes gras destines a la pro­
duction de foie gras et abattus dans la salle d'abattage agreee a la 
ferme, conforme au titre IV de l'arrete du 14 janvier 1994 susvise, a 
I' occasion du transfert des carcasses de volailles entre ladite salle 
d'abattage agre6e a la ferme et l'atelier d'eviscCration et de 
dCcoupe. 

CHAPITRE III 

Inspection sanitaire ante mortem a I' abattoir 

Art. 13. - PrCalablement a la reception de chacun des lots d'ani­
maux destines a Ctre abattus, les agents mentionnes a l' article 4 du 
present arrete vCrifient la conformitC de la fiche sanitaire d'elevage 
vis-3.-vis des exigences enumerees au chapitre II. En cas d'anomalie. 
notamment lorsque le detai de validite de la fiche d'elevage est &:hu 
ou lorsque les dClais d'anente pour les residus ne sont pas respecLCs, 
ils peuvent ordonner le maintien en elevage des animaux. 

Art. 14. - A I' arrivee du lot de volailles a l 'abattoir ou du lot de 
carcasses de volailles a I' atelier d' evisceration et de decoupe, les 
agents mentionnCs a I' article 4 du pn!sent arrete : 

1. Procedent a I' identification des volailles ou des carcasses ; 
2. S'assurent de l'aptitude des animaux vivants a etre abattus. 
Si la correspondance entre les documents foumis et le lot prCsente 

n'est pas clairement etablie, ou si les informations contenues dans la 
fiche sanitaire d'Clevage sont insuffisantes, les agents du service 
d'inspection procedent a un examen approfondi des animaux, 
notamment afin de verifier qu'ils ne presentent pas de troubles du 
comportement general ou de signes de maladies pouvant rendre la 
viande impropre a la consommation humaine. 

CHAPITRE N 

Dispositions particuliere5 
Art. 15. - Sans prejudice des exigences de police sanitaire, 

l'abattage aux fins de consommation humaine d'animaux presentant 
des manifestations cliniques d'ornithose ou de salmonellose est 
interdit. 

T outefois, a la demande du propriCtaire des volailles ou de son 
representant, Jes agents mentionnes a l'article 4 du present arrete 
peuvent auto riser l' abattage de ces animaux sous reserve : 

l. Que celui-ci ait lieu en fin du processus d'abattage normal de 
l'etablissement; 

2. Que toutes Jes precautions soient prises pour reduire au 
minimum les risques de propagation des gennes ; 

3. Qu'un protocole de nettoyage et de desinfection renforce des 
locaux, des equipements et du materiel de I' etablissement avant 
toute reutilisation soit effeclivement applique. 

Le veterinaire inspecteur procede a la saisie et au retrait de la 
consommation humaine des viandes provenant de ce lot d'animaux. 

Art. 16. - Lorsqu'un lot de volailles cliniquement saines fait 
l'objet d'un abattage obligatoire dans le cadre d'un programme de 
controle des maladies infectieuses, Jes agents mentionnes a l'anicle 4 
du present arrete autorisent I' abattage sous reserve : 

1. Qu'il soit differe en fin du processus d'abattage normal de 
retablissement; 

2. Que toutes les precautions soient prises afin de reduire tout 
risque de contamination et de propagation ; 

3. Qu'un protocole de nettoyage et de desinfection renforce des 
locaux, des equipements et du materiel de l'etablissement soit 
applique avant toute reurilisalion. 

Les viandes issues de l'abattage de ce lot d'animaux, si elles sont 
determinees com.me etant propres a la consommation, sont revetues 
de la marque nationale de salubrite definie a l'article 5 de l'arrete 
du 2 juin 1994 susvise. 

CHAPITRE V 

Dispositions 1¢nera.les 

Art. 17. - La directrice generate de l'alimentation au ministere 
de l'agriculture et de la ¢che et les prefets sont charges, chacun en 
ce qui le concerne. de l'exCCution du present arrete, qui sera publie 
au Journal officiel de 1a Republique fram;aise. 

Fait a Paris, le 8 septembre 2000. 

Pour le ministre et par delegation : 
la directrice ginirale de I' alimentalion, 

C. GESLAIN-LANEEllE 

Arrit8 du 15 septembra 2000 autorisant au titre de 
l'annlte 2000 l'ouverture de concours pour le recrute­
ment d'adjoints techniques {statut formation recherche) 
(femmes et hommes) 

NOR: AGRA0000371A 

Par arrete du ministre de l'agriculture et de la peche et du 
minislre de la fonction publique et de la refonne de l'Etat en date 
du 15 septembre 2000, est autorisCe au titre de l'annee 2000 l'ou­
verture de concours pour le recrutement d'adjoints techniques (statut 
formation recherche) (femmes et homrnes). 

Le nombre total des places offertes aux concours cites ci-dessus 
est fixe a 34. Les places sont reparties de la fa'ion suivante : 

Concours externe (prevu a l'article 56 du decret n° 95-370 du 
6 avril 1995) : 17 places : 

Branche d'activite professionnelle n° 1 : services collectifs 
(7 places) : 

Ecole nationale veterinaire de Maisons-Alfort (94): specialite 
services collectifs ; 

Ecole nationale d'ingenieurs des travaux agricoles (33): specialitC 
services collectifs (2 places) ; 

lnstitut national agronomique Paris-Grignon (75) : specialite main­
tenance des b3.timents et des installations scientifiques ; 

Ecole nationale veterinaire de Lyon (69) : specialit6 gestion scien­
tifique, p6dagogique et technique (3 places). 

Branche d'activite professionnelle n° 3: mathematiques, informa­
tique, technologies industrielles et de l'amenagement (1 place): 

Institut national de l'honiculture d'Angers (49): sl)ecialite techno­
logies industrielles et de l' amenagement. 

Branche d'activitC professionnelle n° 4: sciences et techniques du 
vivant, sciences cliniques (9 places): 

Institut national de l'horticulture d'Angers (49): specialite bio­
logie; 

Ecole nationale veterinaire de Maisons-Alfort (94): specialiLe bio­
logie; 

Ecole nationale veterinaire de Maisons-Alfort (94) : specialite 
sante et bien-etre des animaux ; 

Ecole nationale veterinaire de Toulouse (31): specialite sante et 
bien-etre des animaux ; 

Ecole nationale superieure des paysages de Versailles (78) : spe­
cialite productions vegetates ; 

Ecole nationale superieure des industries agricoles et alimentaires 
de Massy (91) : specialite chimie, physico-chimie, technologie, 
science des aliments (2 places) ; 

Institut national agronomique Paris-Grignon (75) : specialite 
chimie, physico-chimie, technologie, science des aliments ; 

Ecole nationale superieure agronomique de Rennes (35) : specia­
lite chimie, physico-chimie, technologie, science des aliments. 

Concours interne (pr6vu au meme article) : 17 places : 
Branche d'activite professionnelle n° 1 : services collectifs 

(10 places): 
- specialite gestion scientifique, p6dagogique el technique 

(5 places) ; 
- sp6cialite services collectifs (3 places) ; 
- specialite maintenance des batiments et des installations scienti-

fiques (2 places). 
Branche d'activite professionnelle n° 2: documentalion, informa­

tion, communication, sciences humaines et sociales (2 places) : 
- specialite documentation ; 
~ sp6cialite impression, edition. 


